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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8 BIS, insérer l'article suivant:

Le titre III du livre 1er du code forestier est ainsi modifié :

1° La section 3 du chapitre 1er est complété par un article L. 131-16-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 131-16-1. – Aux abords des voies ferrées, le propriétaire des infrastructures ferroviaires a 
l’obligation, sous réserve de l’application de l’article 1240 du code civil et après en avoir avisé les 
propriétaires, de débroussailler et de maintenir en état débroussaillé d’office, à ses frais, une bande 
longitudinale d’au moins 25 mètres à partir du bord extérieur de la voie.

« Dans le mois qui suit le débroussaillement, les propriétaires peuvent enlever tout ou partie des 
produits, le propriétaire d’infrastructures ferroviaires restant chargé de faire disparaître le surplus.

« Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l’exercice de la servitude sont portées devant le 
tribunal judiciaire.
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« L’exercice de la servitude ne doit restreindre en rien le droit pour le propriétaire d’exploiter sa 
propriété à son gré, sous réserve des prescriptions de l’article L. 341-3 du présent code. »

2° Après l’article L. 134-12, il est inséré un article L ;134-12-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 134-12-1. – Aux abords des voies ferrées, les propriétaires d’infrastructures ferroviaires 
ont l’obligation de débroussailler et de maintenir en état débroussaillé à leurs frais une bande 
longitudinale, dont la largeur d’au moins 25 mètres fixée à partir du bord extérieur de la voie. » ;

3° En conséquence, les articles L. 131-16 et L 134-12 sont abrogés ;

IV. – Le chapitre V est complété par un article L. 135-3 ainsi rédigé :

«  Art. L. 135-3. - En cas de violation constatée de l’obligation de débroussailler et de maintien en 
état débroussaillé, résultant des dispositions L. 131-16-1 et L. 134-12-1, le maire met en demeure le 
propriétaire d’infrastructures ferroviaires tenu d’exécuter les travaux de débroussaillement ou de 
maintien en état débroussaillé dans un délai qu’il fixe.

« Lorsque cette personne n’a pas procédé aux travaux prescrits par la mise en demeure à 
l’expiration du délai fixé, le maire peut prononcer une amende dont le montant ne peut excéder 
45 euros par mètre carré soumis à l’obligation de débroussaillement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement construit une législation spéciale pour les propriétaires d'infrastructures 
ferroviaires. 

De trop nombreux départs d'incendies sont causés par des négligences de propriétaires 
d'infrastructures ferroviaires, il est donc plus que nécessaire d'adapter la lutte en ce sens.

Par ailleurs, cet amendement répond à la problématique soulevée par de nombreux maires de 
communes touchées par de multiples départs d’incendies aux abords des voies ferrées. 

En effet, étant donné que la pénalité, prévue en cas de non-respect de cette obligation, n'est pas 
dissuasive, le maire peut prononcer une amende quotidienne par mètre carré. Il convient par 
conséquent d’adapter la législation à la réalité de l’aléa.

Tel est le sens de cet amendement.


